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L’avenir de l’Artisanat et la perennité de ses entreprises  
passent par la formation des jeunes. L’apprentissage peut  
répondre à cette préoccupation à condition d’en faire une  
filière de formation attractive, ouverte sur le monde de  
demain : l’esprit selon lequel le réseau organise la mobilité 
correspond à cette exigence.

Bonne lecture,
Dominique GOUTTEBEL

Focus sur :

La mobilité des 
apprentis

Effectuer une partie de son apprentissage en Europe
devient peu à peu une réalité. En effet, les différents 
programmes de mobilité permettent de plus en plus 
aux jeunes en formation professionnelle de bénéficier 
d’une expérience au sein d’une entreprise étrangère.

L’Union européenne et les politiques nationales encouragent 
la mobilité des jeunes à travers des dispositifs et des programmes de 
formation à dimension européenne. 
Il n’existe pas encore de programme comme Erasmus qui permet 
à un étudiant d’obtenir une bourse d’études dans le but de poursuivre 
l’intégralité de sa formation en Europe. Toutefois, il est possible d’effectuer 
une partie de son apprentissage à l’étranger, sous forme de stage, avec 
l’accord de son employeur et de son CFA. Cette expérience sera reconnue 
comme partie intégrante de sa formation.

Le programme Leonardo : un soutien financier pour les apprentis
Ce programme soutient les apprentis qui effectuent un stage, d’une durée 
de 2 à 39 semaines, dans une entreprise de l’UE, en leur accordant une 
bourse. Elle couvre le trajet aller-retour dans le pays d’accueil, l’alloca-
tion forfaitaire de séjour (hébergement et nourriture), les frais de prépa-
ration linguistique et culturelle, ainsi que les frais d’assurance.

L’Europass-Mobilité : valoriser ses expériences à l’étranger
Un stage à l’étranger est une expérience riche au cours de laquelle l’apprenti 
découvre de nouvelles techniques de travail, de nouvelles personnes, une 
nouvelle culture. Pour mettre en avant cette expérience, l’UE a créé un 
document officiel : L’Europass Mobilité. Il s’agit d’un document normalisé 
et détaillé des compétences acquises au cours d’un parcours de mobilité 
dans un pays européen.
L’Europass-Mobilité apporte ainsi la valeur ajoutée, désormais très prisée, 
d’une expérience et d’une mobilité européennes reconnues. Il fournit aux 
employeurs actuels ou futurs des références appréciables voire détermi-
nantes. En effet, 90 % des jeunes ayant fait un séjour de mobilité trouvent 
après leur apprentissage, du travail très rapidement.

Le Chiffre

60
apprentis auvergnats

ont séjourné dans un pays 
européen en 2010.

Agenda
yy La prochaine Semaine Nationale 
de l’Artisanat se 
déroulera du 11 au  
18 mars 2011. Cette 
dixième édition aura 
pour thème « Entrez 
dans la première entre-
prise de France ». 

yy La 5ème édition des Journées des 
Métiers d’Art se tiendra les 1er, 2 et 
3 avril 2011 partout en France. Désormais 
annuelle, cette manifestation est l’occa-
sion pour le public de découvrir des métiers  
d’exception.

Sur la toile
www.mobiloutil.fr un portail des outils
pratiques pour facilité la mobilité euro-
péenne.

www.apprentieneurope.fr vous propose
un guide élaboré par l’APCMA et les 
experts du réseau des CMA.
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En Bref....

La 41ème édition des Olymiades
des Métiers est lancée 

A l’issue de sélections 
régionales, les meilleurs 
candidat dans cha-
cun des métiers ont été  
désignés pour participer 
aux Finales Nationales 
qui se tiendront les 3, 4 et 
5 février 2011 au Parc des 

Expositions de la Porte de Versailles à Paris.

Ces Finales Nationales sont la dernière étape 
avant la compétition internationale, qui verra se 
confronter plus de 1 000 jeunes de 53 pays du 
monde à Londres, du 5 au 8 octobre 2011. 

C’est sous le regard attentif des jurys composés
de professionnels, d’enseignants et de forma-
teurs, et sous l’œil admiratif des visiteurs, dans 
des conditions très proches de la réalité de la pro-
duction d’aujourd’hui, que les candidats devront 
démontrer et comparer leurs compétences et 
savoir-faire dans leur métier. 

Avant de se retrouver à Paris, les 753  
sélectionnés se verront offrir une formation 
technique pré-finale. Cette préparation est un 
moyen de leur donner à tous le maximum de 
chances de réussir.
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Echos des Métiers....
Emmanuel BARROIS, verrier d’architecture 
(Brioude-43) est le premier Maître d’Art nommé 
en Auvergne, titre le 
plus prestigieux des 
métiers d’art. 

Sa distinction lui 
a été remise le  
24 novembre à Paris 
par le Ministre de 
la Culture et de la 
Commun ica t i on , 
ainsi que 12 autres artisans d’art possédant 
un savoir-faire, une expérience et les connais-
sances d’un métier d’exception.

«Agir pour réussir, 
		  ici et maintenant»

Un titre qui reflète le 
nom donné au mini 
site présentant en  
vidéo l’offre de services 
du réseau des CMA. 
En cliquant sur 

www.artisanat.fr/offredeservices vous pou-
vez découvrir les huit premières vidéos sur 
l’export, l’apprentissage, le développement 
durable, les entreprises en difficulté, le dé-
veloppement local, l’innovation, la création 
et la transmission reprise.

2010 : une année propice aux projets de mobilité européenne

Grâce aux financements conjugés des bourses Leonardo Da Vinci (Europe) et du Contrat 
d’Objectifs et de Moyens pour le développement de l’apprentissage (le «COM» aide 
de l’Etat et de la Région), de jeunes auvergnats ont pu réaliser leur projet de mobilité 
européenne. Le corps professoral a également bénéficié de bourses européennes  
«formateurs» pour les accompagner.

		

Les premiers étudiants à se lancer dans l’aventure ont été huit 
coiffeuses de l’IFPP 15. Elles sont parties du 17 au 31 janvier 2010 
en Catalogne. Intégrées durant 2 semaines dans des entreprises  
espagnoles, elles ont découvert de nouvelles techniques de 
coiffage ainsi que les spécificités de la culture espagnole. 

Du 8 au 21 mars 2010, dix jeunes de l’IFP43 préparant un BTM 
ébéniste, se sont rendus en Andalousie. Ils avaient pour mission la réalisation d’un plafond 
à caisson, de portes en palissandre avec huisserie et ferrage, la taille de charpente de 
type andalou.
Ils ont été reçus par une entreprise-école qui avait en charge plusieurs chantiers dans la 
ville de Grenade. 

Trois professeurs du CFA Agricole de Neuvy dans l’Allier ont accompagné une 
classe de 24 élèves de CAP pour découvrir les travaux paysagés en Espagne du 4 au 
8 octobre 2010.

IFI 03 avec le concours de l’ANFA a permi à un groupe d’apprentis de bénéficier
de bourses européennes pour réaliser un voyage en Hongrie pour une période 
de trois semaines du 3 au 23 octobre 2010. Cinq jeunes en préparation
BAC PRO Mécanique ont pu développer leurs compétences et savoirs-faire
professionnels et acquérir de nouvelles techniques. En 2011, IFI03 recevra en retour les 
jeunes hongrois.

Un groupe de six pâtissiers et pâtissières d’IFI 03, accompagné
de deux professeurs s’est immergé dans des entreprises  
slovènes du 28 février au 11 mars 2010. Les jeunes étudiants  de 
mention complémentaire ont pu apprendre à travailler le chocolat en  
employant  de nouvelles techniques. 

Deux CFA agricoles ont organisé des séjours de mobilité de courte durée. Ces parcours 
ont été intégralement pris en charge par le Contrat d’Objectifs et de Moyens (car non 
éligibles aux bourses Leonardo da Vinci).

Six jeunes du CFA Agricole et forestier du Cantal, en BAC PRO, ont 
découvert la forêt finlandaise du 21 au 31 mars 2010. Les méthodes 
de plantation, les essences, la gestion de la ressource n’ont presque 
plus de secret pour eux !

Tous ces départs collectifs sont les prémices nécessaires à la réalisation de bourses  
individuelles post apprentissage « SESAM » de 2 à 36 semaines qu’offre le programme  
Leonardo Da Vinci.

Une jeune pâtissière Puydomoise, Frédérique GEISLER, réalise  
depuis le 1er décembre 2010 et ce jusqu’au 1er mars 2011, un 
stage professionnel post-apprentissage en Allemagne. Frédérique 
est la première étudiante en Auvergne qui bénéficie d’une bourse  
individuelle Sesam.

Les apprentis auvergnats en Europe....

Espagne

Slovénie

Hongrie

Finlande


